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G A Z E T T E  D E  V A R S O V I E
M E ü C R E D 1* 6  F E V R I E R  1 7 9 3 .

V a k  j o  v i l ,  It 6 Février.
L a  S m e. C onfédération  généra le  a fait r e m e t t r e  fous 

la date  du 3 du c o u ra n t , par  ſon M in i ſ t re  des affaires é- 
t rangères  , à M .  de Buchholtz E n v o y é  extraordinaire  ôc 
M in is t re  p lén ipo ten tia ire  de S. M. le  Roi de P ru ſse  , une 
n o t e  dans laquelle > après avoir détaillé toute la fuite des 
m oyens  violens em ployés par les troupes Pruſsiennes , pour 
s’ouvrir un paſsage dans les Provinces  de la G rande  Polo­
gne  ; Eüle en  appelle k l’équité  de S .  M- le Roi de Prus- 
ſ e ,  à ces ſen t im en s  d’affection qu’il a toujours témoignés & 
la  République, & auxquels les Polonois en  re to u r  ont cons­
ta m m e n t  repondu, par  des démarches franches & loyales, 
qui é to ie n t  un témoignage non équivoque de la considération 
p a r t ic u l iè r e ,  qu’ils conſervent m êm e encore aujourd’hui pour 
c e t  A ll ié  magnanime & puiſsant. (C e t te  no te  est im prim ée 
ſép a rém en t  com m e la de rn iè re ,  fur deux colonnes en F ra n ­
çois & en  Polonois : elle  ſe trouve  au bureau de la gazette .)

De Grodno.
Lettre adreſsce par S . M . l'Impératrice de Ruſsie, à Mde- 

la Maréchale Potocka en lui envoyant l'ordre de Ste.
C a t h e r i n e  

M d e .  la M aréchale  C om te ſse  Pctccka ! L e s  preuves 
m ultip liées d 'un a t ta  hem én t  s incère  pour ma perſonne, 
que  j ’ai reçues de Ja p a r t  du M aréchal V o t re  P poux, 
lui donnant de juſces t i t r e s  à mon es t im e  & k ma 
b ie n v e i l la n c e ,  je  m e fais un plaisir de lui tém oigner ces 
ſe n t im e u ts  * en vous envoyant M d e .  la. M aiq. les marques 
de  mon ordre de S te .  Catherine. —  je  desire que, vous 
pu ilsiez V ous  en décorer avec au tan t  de plais ir ,  que j ’en 
ai à Vous l’offrir ,  ôc je  ferai charmée qu’il puiſse c i­
m e n te r  le ſe n t im e n t ,  qui V ous a t tach e  k moi tous les 
deux. S ur  cela je  prie dieu qu’il V o u s  ait Mcîe. la Ma- 
rècbale C om te ſse  P o to ck a ,  en  ſa ſà in te  5c digne garde. 
V o t r e  affectionnée.

C a t h e r i n e .

S t .  Pctrsbourg U ,*9 ja n v ie r  1793.

P a r  un a r rê té  du 24 Janv ier ,  la Sme. Republique 
Confédérée à communiqué aux C onfédérations particulières 
des Pala t ina ts  , T e r r e s  ôc D i ſ t r i c t s , l’intimation qu’E lie 
a adreſsée à tous les G én é rau x  Commandans de divisions, 
de L u i  envoyer  un é ta t  détaillé de leurs Corps reſpectifs. 
D an s  ce même a r r ê t é , E l le  enjoint a chacune des dites 
C onfédéra tions  , de choisir un conseiller d ’en tre  leurs 
m e m b r e s , leſquels d ev ron t  dans les lieux où il ſe trouve 
d ’ s troupes en  quart ie r ,  ſe jo indre aux officiers qui auront 
é té  désignés par  les G énéraux  Commandans, Pour ce tte  o- 
pératfon, 6c y travailler  de c o n c e r t  avec eux.

L e  24 du m êm e m o i s ,  deux des Maréchaux de D is ­
t r ic ts  du G r:  Duché de L ithuanie ,  que la S m e . . R epub li­
que C o n féd é rée  a élevés au rang de Castelans, c n t  prete 
devant E l l e ,  le S e rm e n t  d’uſage pour les Séna teurs  , ſui­
van t  la formule qui leur a é té  d ic tée  par S. A . P ce- 
Sapieba G rand  C hance lie r  & M aréchal de la C onfédéra­
t io n  de ce Duché.

F  R  A  N  C  E .

Suite des événemens de Paris, du 10 au 20 ja n v ier .
Du  11. A u  nom des comités^ diplomatique, militaire  5t des 

finances, Cambon a fait au ourd’hui un rapport fur la conduite
te n u e  par le G é n é ra l  C u s t in e , pour l’approvisionnem ent de 
fon arm ée. Ce G é n é ra l  s ’e ſt  lait  am e n e r  <je s vivres 6c 
des fourrages ; il les a payés en  bons fur les domaines 
na tionaux . In ſcru it  que les habitans des pays qu’occupe 
ſon a rm ée ,  ſe  l iv ren t à l ’exporta tion  des gra ins ,  il a fait 
une proclam ation pour défendre c e t te  ex p o r ta t io n  , & il 
déclaré  qu’ il fe ra  confisquer les grains que l’on ten te ro it  
d ’ex p o r te r .  A p rè s  ce t  expoſé , Cambon a propoſé, ôcl’as- 
ſem blée  adopte ce qui fuit. 1. L a  C o n ven tion  N ationale  
approuve la conduite du G é n é ra l  Custine. 2. L e  G é n é ra l  
C us tine  e n v e r ra  au m in i ſ t re  de la guerre, la no te  des grains, 
fourrages 5c autres denrées fournies à ſon arm ée , en ex écu ­
tion^ de ſa  proclamation du 30 D écem b re .  I l  fera auſsi

j paſser l’é ta t  des reconnoiſsances  qU’;i a délivrées, pour la 
1 fourn iture  de ces denrées. 3. L e  m in is t re  e n v e rra  ces 

é ta ts  à la C onvention  avec ſon avis: il donnera ordre au 
payeur de l’arm ée  du Rhin , d ’échanger  les reconnoiſsances 
délivrées par le G énéra l,  c o n tre  d’autres reconnoiſsances 
payables * un mois de d a te ,  fur le tré ſo r ie r  de l ’a rm ée  
du Rhin. 4. L e  m in iſtre  donnera avis aux Com m iſsaires 
de 1a tré ſo re r ie ,  de fa ire  paſser au payeur de l’a rm ée  du 
R hin , les  aſsignats néceſsaires pour acquitter les reconnois- 
ſances délivrées par le G én éra l .

D ans  la m êm e ſ é a n e e , le  ministre de la marine a 
rendu compte des précautions priſes, pour m e t t r e  nos forces 
navales dans un é ta t  reſpeccable, 6c a p ré ſen té  des vues 
fur ce qu’il feroit encore im portan t  de faire. „  L e s  dispo­
sitions m enaçantes  des peuples voisins, a - t- i l  d i t ,  nous 
averti ſsent qu’ il e ſt  im portant de conno ître  nos moyens 
de déiènſe & d’attaque. L e s  vaifseaux négligés dans l ’an­
cien régime, ont é té  l’objet de mes ſollicitudes ; j ’ai don­
né des ordres pour qu’ils fu ſsent réparés, ôc les t ravaux  
font très-avancés, j ’ai remis au comité de ſù re té  g éné­
rale, l ’é ta t  calculé de nos m oyens  de défenſe. L e s  vais- 
ſeaux de la République ont reçu l ’ordre de veſpecter  le* 
pavillons de toutes les nations, avec lesquelles nous ne ſom - 
mes point en  guerre. L e  pouvoir e x écu t i f  a fait connoitre  
dans les ports, qu’il fallcit ſe p réparer  à défend re  la R é ­
publique. Il a ordonné aux corla ires de ne  faire aucune 
rançon, “

„ L e  tableau des dépenſes indiſpenſables pour 1793. 
vous fera înceſsamment mis fous les  y eu x .  I l  s’é lève ra  
pour les dépenſes ordinaires, à quatre-vingt-quatre m illions 
cinq cens mille livres. L e s  com m is de la m arine  dans 
les ports ,  font ſurchargés de travail ; il es t  néceſsaire d’e n  
augm enter  le nombre. L e  ſalaire des marins est trop m o­
dique; il faudroit leur accorder une augmentation qui s’é lè*  
vera au total de neuf millions. I l  faut com ple tte r  l’infan­
te r ie  de la marine ; mais ce corps trouve  bien des d if­
ficultés k ſe r e c r u te r , ôc il  feroit p eu t-ê tre  bon , pour le  
faciliter, d ’aſsimiler l ’engagem ent de ces croupes pour la 
durée ôc les conditions, à celui des armées de te r re .  <*

L e  m in is tre  a ajouté que le pa tr io ti ſm e énergique 
des m arin* , les talens reconnus des officier* re ſ té s  fidèles 
à la patr ie  ôc à leur devoir , annonçoient qu’un nouvel é -  
iém ent verra  le ſuecês de nos arm es fur les m e rs ,  ôc que 
nos marins feront pour la République, des défenſeurs dignes 
d’ê t r e  placés à côté  des héros de G em ap e  , ôcc. C e  
compte qui fera im prim é , es t  renvoyé  aux comités de 
marine 6c de défenſe générale .

O n z e  membres de La lég is la ture  , indiqués dans les 
papiers trouvés aux T u il le r ie s ,  com m e ayant voulu ſeconder 
les vues de la C o u r ,  en  remettant fur l’Eltat, la liquidation 
des charges de la l if te  c iv i le , on t é té  arrêtés en vertu  
d’un mandat de la Commiſsion des 21. Sc renvoyés devant 
le tribunal crim inel du départem ent de Paris. L ’accusateur 
public de ce tribunal écrit  k la C onvention  , que ce t te  
affaire ne peut ê t re  ſuivie, par ce que les pièces qui ont 
motivé le m andat de la C om m iſs ion , ne lui on t pas é té  
rcmiſes , ôc qu’il croit avoir beſoin d’ailleurs d ’une au to r i-  
ſation , pour faire t ra n s fé re r  devant le tr ibunal 5c in te r ro g e r  
ces accuſés. S ur  la proposition de T h u r io t ,  le  d éc re t  ſui­
vant a é té  rendu.

,, L a  Convention  N ationa le  d é c rè te ,  que le pouvoir 
exécutif eſt autorité  k faire transfé re r  devant l ’ accuſateur 
public du tribunal criminel du départem en t de P a r is ,  les  
onze membres de la législature, prévenus de corrup tion , 
pour y ê t re  interrogés individuellem ent. L a  Comwuſsion 
des 21. fera_ paſser à ce tribunal, tou tes  les pièces re la t ives  
à ce t te  affaire, h

Du 13- L a  C on v en t io n  N ationale a e n ten d u  au com m en­
cem en t de c e t te  ſéanee, Ja lec ture  de tro is  le t t re s  qui lui 
font adreſsées par ſes commiſsaires dans la Belgique. D ans  
la prem ière , les com m iſsaires d i ſen t  que l’un d’eux partira 
b ientôt pour aller m e t t r e  fous le s  y e u x  de la C onven tion , la 
situation politique de tout le pays compris dans leur miſsion.



St dem anden t le  p tom pt d ép a r t  des deux nouveaux collé* 
gues qui leu r  fon t adjoints. D ans la f é c o n d é ,  ils dénon­
c e n t  une  p ré tendue  adre ſse  de D um ourie r  à ſon a r m é e ,  
qu i circule avec profusion parm i nos ſoldats. C e t te  adreſ* 
ſe  p o r te  ce t  épigraphe:

Ton maitre eſt dans Us fers , on le traîne au ſupplice, 
Soldat,  y  tu te tais ! .....

L e  but de l ’a u te u r ,  qu’on dit ê t r e  un é m ig r é ,  
e ſ t  d’ex c i te r  en  faveur du c i-devan t  monarque , le  ſen -  
t im e n t  £de la p i t i é ,  St de rév e i l le r  dans l’aine de tous 
nos ſoldats, leu r  ancien a t ta c h e m en t  pou r  leurs Rois. 
O n  em ployé pour c e la ,  to u te s . le s  comparaiſons que peut 
fournir l’h i ſ to ire ,  Sc les expreſsions touchantes que dic­
t e n t  o rd ina irem en t Je ſpectac le  de l ’ infortune , Sc l’eſpoir 
de la ſauver.—L a  tro is ièm e le t t r e  faiſoit part de deux é- 
v è n e m e n s ,  qui fans des  m e ſu res  a c t iv e s ,  auroient fa it  plus 
que répandre  des a llarm es. V oic i  les faits.— U n  tambour 
avo it  f a i t  courir le  b ru it ,  que les viandes é to ie n t  empoiſon* 
n é e s ,  & que l’on avoit ju ré  la de ſtruc tion  de tou tes  les 
a rm ées  de la République. C e  bruit  s’é to i t  accrédité  , lorſ- 
que  la prudence des C o m m iſsa i re s , en faiſsant ſaisir le 
tam bour, lui o n t  fait confeſser publiquement ſon im poſture , 
fie o n t  a r rê té  les progrès du m éco n ten tem en t .—  2. L e s  é le c ­
teu rs  nom m és dans le  p rem ie r  ac te  de ſouvera ineté  du 
peu p le  B e lg e ,  vouloient dans quelques endroits  , e x e rc e r  
au mépris du décre t des 15. Sc 17 D écem bre  , les pouvoirs 
qu’ils diſent leu r  avoir é té  confiés. L e s  com m iſsaires ont 
uſé des leurs, pour em pêcher l’infraction  du décret de ia 
C onven tion .

U n e  députation des re p ré ſen tan s  proviſoires du peuple 
de| B ruxe lles ,  s’e ſ t  p ré ſen tée  k la barre .  Celui qui portoit 
la paro le , demande la révocation du d é c re t  rendu  le 15 D é ­
cem b re  , fur ia conduite des G én é rau x  en pays étranger. 
„  C e  décret , d i t - i l , e ſ t  a t t e n to i re  à la ſouveraineté  N a t io ­
n a l e  , il  bleſse la déclaration  p a r  laquelle la F rance  a r e ­
noncé  au d ro it  de conquête. Quand le G énéra l  D um ou­
r i e r  en tra  dans Ja Belgique , il fit une  proclamation où 
l ’on rem arquoit  ces m o t s ; “  C e  fut la f t i ie  des eonqué- 
rans  , que d’im poſer  leurs  lo ix  aux peuples vaincus. L e s  
François n e  fon t pas des c n q u é ran s  , ils ne  com batten t  
que pour les loix. », A p rè s  c e t te  profeCion de f o i ,  que 
d e v ie n t  le décre t  adopté fur le rapport de C a n T o n 1 C e  
d é c re t  co n t ien t  fans doute de fo r t  bonnes clioſes ; mais le  
peuple Belge é ta n t  Souverain com m e tous les au tres  peu­
ples , le P r in c e  n ’a pas le droit  de le priver de ſa ſouve­
r a in e té .  C e  ſe ro i t  é tab lir  une  véritab le  ar iſ tocratie  Na- 
t io n a le  , ce ſeroit ſupprim er le m o t de conquête , Sc con- 
ſe rv e r  la ehoſe, L a  ſouveraineté  Nationale  e ſ t  u n e , ab- 
ſo lu e , indivisible, incom m unicable ; elle e ſ t  e n t i è r e ,  ou 
e l le  e ſ t  nulle : te l le  e ſ t  n o t r e  profeſsion de foi. L a  C o n ­
ven tion  N a t iona le  de F ra n c e  aura toujours no tre  admira­
tion  Sc n o t re  reconnoiſance. Si nous avions tous les tré* 
fors de l’univers , nous les patagerions avec les François 
nos l ibérateurs. L a  m oitié  de n o t r e  fang e ſ t  à e u x ;  mais 
jaloux de la l i b e r t é ,  nous n e  ſe .ons pas aſsez lâches pour 
nous d onner  nous-m êm es. “ {Nous avons donné dans un de nos 
précèdent Nos. cette adreſse en entier.)

L e  p rés iden t  répond aux péti t ionna ires  , qu’il desire 
que la raiſon les éc la ire  fur le décre t  rendu  le 15 décem ­
bre  : au re ſ te  il leur r é p è te  c e t te  m axim e ; que l ’a rb re  
de la l iberté  n e  peut croître  dans une  te r re ,  où l ’inégalité 
p a rm i les hommes e ſ t  conſacrée.

D u  14. U n e  grande a t te n te  occupoit tous les eprits. 
A v an t  de paiser à l’appel nominal fur la  p rem iè re  queſtion: 
Louis eſt-i l  coupable'1 B uzot obſerve , que dans les cas ord inai­
re s  où Pappcl nom inal a l i e u ,  on ſe  con ten te  de m e t t re  
sim plem ent un point au nom de chaque député, pour Faf* 
ſimative ou pour la nég a t iv e :  mais te l le  e ſt  l’ importance 
de la queſtion fur laquelle nous allons ſ ta tuer , dit-il, que nous 
ne  devons pas nous en  t e n i r  ic i  à c e t t e  forme accoutumée.

Buzot dem ande donc, que les répon ſes  que fe ro n t  les 
m em bres fur chaque queſtion , ſo ien t m iſes à c ô té  de leurs 
nom s, b  qu’il en  ſoit dreſsé des liftes, qui feron t envoyées 
aux  départemens.

H propoſe en  o u tre  que tous les m em bres abſens é- 
e r iv e n t  D ur réponſe, im m édia tem ent après leu r  re tour  dans 
l ’A ſse m b lé e .

O n  fait plusieurs autres  propositions. C e lle  de Buzot 
e ſ t  d é c ré té e .

L a  p rem iè re  queſtion e ſ t  ainsi poſée par  G u ad e t :—  
. .L o u is  e ſ t - i l  coupable de con ſp irr t ion  contre la l ibe r té  de 
la  N a t io n ,  Sc d’a t te n ta t  contre  la ſû re té  générale  de l ’E ta t?  
O u i  ou non .“

O n  com m ence l’appel. Chaque m em bre  m onte  à la 
t r ib u n e ,  8c prononce  ſon opinion. Plusieurs Sc m em bres ,  e n t re  
au tre*  Lanjuinai* & F a u c h e t , ont déclaré ne  p rononcer  que

cqm m e îëg ïs la tèu rs , & non  com m e juges. D ’autres n ’ont 
v o t é ,  qu’k condition que l ’appel au peuple au ro i t  lieu. U n  
m em bre  , N o ë l , donc le  fils e ſ t  m or t  fur les fron tiè res  , 
n e  v eu t  p a s , a - t- i l  d i t , v o te r  contre  l’aſsaſsin  de ſon fils. 
L e  re c e n ſe m en t  a produit,  fur ſep t cen t  quaran te -c inq  
v o tans ,  fix c e n t  qua tre -v ing t- tre ize  voix pour l’affirmati­
ve. 26 mem bres on t  fait quelques ob ſervations, 26. é to ien t  
abſens. «*

>,La m ajorité  des ſufîrages é ta n t  a b ſo lu e , le président 
a dit : L a  C onven tion  déc la re  que Louis C ape t  eſt co u ­
pable de conſpiration contre  la l iber té  de la N a t io n , St 
d’a t te n ta t  c o n tre  la ſû re té  générale de l’E t a t

O n  e ſ t  paſsé de fuite à l ’appel nominal fur la queſtion de 
ſavoir, si le  jugem ent qui fera prononcé , fera ſu je t  à l’sppel au 
peuple. U n  grand nom bre  d’opinans on t motivé leur a v is , au 
moins par quelques mots. L ’un , en  diſant non, a ajouté , je  
crains les guinées dans les A ſsem blées  primaires. L ’autre , en  
d iſant ou i ,  a a jo u té ,  je  les crains bien plus dans une A s-  
ſemblée de 750 m em b res ,  que parmi 25 millions d’hommes. 
U n a u t r e ,  en  diſant non,  a ajouté, qui épargne les m é -  
chans nuit  aux bons ! qui épargne les t i ran s  nuit aux peu­
p les ! U n  a u t r e ,  en diſant o u i , a ajouté; L e  Sultan n ’e ſ t  
un ty ra n ,  que parce qu’il ré u n i t  tous les pouvoirs ;  je  ne  
veux  pas exe rce r;  la ty ra n n ie .  — Je ne  veux pas la guerre  
c iv i le ,  Sc je  dis non. T e l  a é t é  le  langage de l ’u n . —  Je 
ne veux pas un nouveau R o i ,  b  je  dis oui. T e l  a é té  le 
langage de 1 autre . - Je ne  m ’occupe que de mon devoir, Sc 
je  prononce non, a d i t E g a l i t é , en  opinant comme la m a ­
jorité. —  Je fais m on  devoir!, a dit K e r ſ a i n t , b  je  dit oui, 
com m e la m inorité .

C e  ſcru tin  prolongé par  des diſcours, qui n ’on t ſe rv j  
peu t-ê tre  qu’k p rouver  la  bonne foi du très-grand nom bre  
dans tous les p a r t i s , a fini à p rès  d’onze  heures .  E n  voi­
ci le ré ſu l ta t :

T r o i s  abſens par maladie; v ing t abſens par congés ou 
co m m iſs ion ;  dix qui n ’ont pas voulu vo te r .  Q uatre  cen t  
v ing t-qua tre  ont re je t té  l ’appel. D eux  c e n t  qua tre -v ine t-  
tro is  l’on t accepté. E n  conſéquence le P ré s id e n t  a p ro ­
noncé ces m o t s :  « A i n s i  je  déclare  au nom de la C o n ­
v en t io n  N ationale ,  que le d éc re t  que la C onven tion  rendra ,  
ne fera  pas fournis à l ’appel au peuple. “

L e s  défenſeurs de Louis doivent paro itre  aujourd’hui 
à la barre .  O n  aſsure  qu’ils vont réc lam er  , la loi à la 
m ain  , co n tre  la simple m ajorité  des ſullrages, si toute-fo is  
e lle  es t  adm iſe .

L e  P r é la t  Fauchet a déclaré que ſa confidence lui 
impoſoit le devoir de ne v o te r  , dans le procès de L ouis  
X V I .  ni pour ni con tre .  Il e ſ t  le  ſeul P r ê t r e ,  q u i  ait 
observé ce t adage du Catholic iſm e ,, E cclesia abhorre t  a 
ſanguine.“ M ais on p ré ſum e  avec raiſon qu’il fait faire par 
d’autres  , ce  qu’il fe in t  de ne pas vouloir faire lui-même.

D ans  la  nuit du 14. au 15. le M in i ſ t r e  de la g u e rre  
a fa it  v e n ir  beaucoup de pièces d’a r t i l l e r i e , dépoſées à S t.  
D en is .  S i Louis  X V I .  é to it  feu lem en t bann i ,  on p eu t  
com pter que ſun ju g em en t  ſero it  exécu té  , Sc que 150 m il­
le  Paris iens fous les a rm es ,  p ro tég e ro n t  ou la réc lusion  
ou le  banniſsem ent. Il ſe ro i t  poſsible si la vie du R o i 
é to i t  ſa u v é e ,  que la République fu t  a f fe rm ie ,  5c le régne  
des intriguans paſsé.

L e  citoyen  E g a l i té  a vo té  dans le  nom bre des j.go.
Il a penſé  que ſon p a re n t  é to it  coupable. Q uelqu’un s’eſt  
é to n n é  de le  voir délibérer. I l  a répondu . les  ennem is  du 
peuple  s ’é to n n e n t  toujours de ce que je  rem plis  mon d e ­
voir.

L a  G a z e t t e  de L é ipz ig  qui va juſqu’au ig .  nous apprend 
que le 16. a éclairé le  plus inique des ju g e m e n s , le 
plus noir des forfaits. L e  d irai-je! Lou is  X V I .  a é té  con ­
damné à perd re  la v i e , Sc cela k une m ajorité  de 366  vo ix  
c o n tre  316 .. . . .  L e s  voilà donc enfin parvenus à faire réu s­
sir leur odieux p r o j e t , ces p e r tu rb a te u rs ,  ces ennem is du 
bien public ,  qui ne v o y e r i t , qui ne  re ſp iren t  que le m eur­
t r e  8c les  ravages. Ils vont ſatisfaire c e t te  ſo if  de fang 
qui les devore ; ]eu r  cœiir déchiré par les ſe rpens de la j a ­
lousie Sc de la haine , va ſe ſoulager ; ils refp ire ron t plus à 
l ’aiſe ce t  air qu’ils o n t  déjà in fec té  de leur foufle véni- 
meux.-—-Mais com m en t la C onvention  N a t iona le  , com m ent 
c e t te  A ſsemblée qui devoit réunir les ſufîrages de tous les 
F ran ço is  , 5c ſe rend re  digne de l’eſt im e des N ations Sc des 
s ièc les ;  com m ent a-t-e lle ' pu s’oublier juſqu’au point de ſe 
te n d re  Q in ſ t ru m e n t  des paſsions d’une horde A n tro p o p h a -  
§e ’ E 31 avoir ju ré  la m ort  de ion Roi? C o m m en t  ont-ils 
pu oublier que simples re p ré ſe n tan s  du peup le ,  ils n ’avoiene 
pas le droit d’outrepaſser  leurs pouvoirs , b  de préſuppoſer 
le  vœu de leurs commettans? Q ue  dis-je! préſtippoſerl ils 

f le  connoiſsent ce vœu preſque g é n é ra l , bien qu’il n ’ait p o in t



é té  ém is publiquement, & ſuivant les f o r m e s  légales. N ’ônt-ils 
pas reçu  des milliers d’adreſses des d épartem ens  & des m u n ic i­
palités, dans leſquelles des c itoyens  fans paſsions, & dépouillés 
de préjugés, ne  craignbien t pas dedéſavouer les opinions des 
fac tieux  de P a r i s , & m êm e  de ceux  de leurs rep ré ſen tans  
qui avoien t t rom pé  leur a t ten te?  D evoien t- ils  ſacrifier l ’in- 
ré rê t  de  24 millions d’hom m es , aux  intrigues d’une poi­
gnée  de c itoyens t  L e s  Sans-Culotes des faux-bourgs de la 
cap ita le ,  m éri to ien t- i ls  plus de ſacrifices de leur part, que les 
habitans paisibles 8c ver tueux  des villes 8c des campagnes, leſ-  
quels n ’ont jamais partagé ce t te  rage épimédique, dont une in ­
dulgence coupable a favoriſé  les progrès? Falloit-ii pour 
p laire aux Jacobins, e n  horreur  4 tous les gens qui njont 
point fe rm é  l’o re i l l e  aux conſeils de la raiſon , falloit - il 
a t t i r e r  fur la C on v en t io n ,  la haine de tou te  l’E u ro p e ,  & 
fur le  peuple François, la vengeance  de toutes les Nations? 
S i c’eſt  la cra in te  qui le u r  a dicté c e t te  démarche révo l­
t a n te  ; pourquoi n ’ont- ils  pas dévelopé dans ce t te  grande 
cauſe, ces ſen tim ens  héroïques qu’ils o n t  m on tré  dans plus 
d’u ne  occasion, où ils é to ien t  bien  moins néceſsair es  ̂
N ’avoient-ils  pas ju ré  de ſacrifier tout à l’in té rê t  public , 
& de m ourir  à leu r  poſte , s’il le  f a l lo i t , p lu tô t  que de 
t r a h i r  la N at io n  & leur devoir^ C ’é to it  alors qu’il fa llo it
rem plir  ce  fe rm en t  patrio tique M ais n o n , la p e r te  de
Louis  é to it  ju rée ;  il falloit que c e t te  œuvre de tenébres  
s ’accomplit. L ’expérience nous apprendra si ce ſacrifice de 
ſang humain, éto it  le  ſeul qui pû t ſatisfaire les mânes de 
t a n t  de v ic t im e s ,  immolées 4 une C onſt i tu t ion  que l’in ­
t r igue  avoit d ictée  , & que l’in tr igue  a dé tru ite .  M ais  il 
e ſt bien 4 craindre, qu’ il n’acheve au con tra ire  le plan de 
désorganiſation qu’a ſuivi juſqu’à ce t in ſtan t la horde Jaco­
bine. H eureux  peu t-ê tre  si une in ſurrection  pouvoir p réven ir  
l ’effet de ce d éc re t  affreux. C e  ſero it  4 une telle in ſu rrec tion , 
qu’on pourro it  donner  le nom de ſainte , de Jacrée, qu’on a p ro ­
digué 4 tan t  de complots 8c d’é m e u te s  populaires , que le 
c rim e ſeul avoit coqſeillées , 8c qui n ’ont p rodu it  que des 
crimes.

L ’affaire de Hochheim a fait tan t  de bruit,  que nous 
croyons devoir jo ind re  aux détails que nous avons donnés 
dans n o tre  dern ie r  N ro . d’après le rapport officiel de l’a r ­
m ée  P ru ſs ie n n e ,  la l e t t r e  du Gai. C ustine  en date du 6 
Janvier, 8c lue le  11. 4 la C onven: N ationa le .  C e  fera com m e un 
p o in t  de comparaiſon, qui m e t t r a  nos lec teurs  plus à po r tée  
d ’aſseoir leur jugem ent.

Lettre du Général Custine, datée de Mayence, du 6  ja n v ie r .  
„  L a  gelée m ’a forcé de rom pre  le pon t qui ſépare 

Caſsel de M ayence  , 8c conſéquemment d’établir  à Caſsei, 
tou tes  les troupes néceſsaires à ſa défenſe. L es  Ouvrages 
de c e t te  c ité  n ’é ta n t  pas ac h e v é s , j’ai du y  laiſser les 
t ro u p es  qu’ il falloit, pour occuper le camp re tranché . C as- 
ſel ne pouvoit les contenir. L e  village de K oſte im  avoit 
toujours é t é  occupé, 8c cependant il ne  ſuffiſoit pas encore. 
J’ai donc du m e déc id e r ,  jusqu’à l’établifsement des bara­
ques que j’y faisois construire, à faire occuper la pe t i te  vil­
le  d’Hoehheim , à une lieue de Caſsel.  Ce bourg est s i tué  
fur  des hauteurs couronnées de vignes , qui ré g n en t  preſque 
fans in te r ru p t io n  juſqu’4 un quart de lieue de Caſsel.   ̂ L e  
village He K oste im  pouvoit form er un po in t in te rm éd ia ire  
e n t r e  Caſsel 8c Hochheim . T e l l e s  é to ie n t  mes dépositions. 
C om m e ces deux villages con teno ien t  chacun 6 bataillons , 
il devoit  ê t r e  é tab li  deux bivouacs d’un bataillon chacun, 
pour la ſû re té  du poſte d ’Hoehheim , 8c en appuyer les 
flancs avec le  crmp re tranché  de Caſsel. “

M ais dans une nuit très-obſeure 8c uno forte  neige, 
l ’ inadvertance  des poſtes a l a i f é p a ſ s e r  en tre  eux , une co­
lo n n e  ennem ie. E l le  é to it  de ſtinée  4 a ttaquer Hochheim 
de revers , pendant que des troupes arrivées de W ik e r t ,  
nous a t taq u e ra ien t  de front. L e  Maréchal de camp Sédil- 
Jo t commandoit dans Hochheim, Houchard , dans Kosteim. 
L ’on vint m’annoncer  à la po in te  du jour, qu’on en tennoit  
u n e  fo r te  cenonade; je  partis  fur le  champ pour m e rendre 
K  Caſsel. Houchard qui _ s’ é to i t  de fuite  tranſporté à 
Hochheim , Sc avoit percé pour s’y re n d re  , la cavalerie  
e n n e m ie ,  avoit o rdonné des diſpositions avant de quitte r  
K oſte im . L e  maréchal-de-camp Sédillot étoit en pleine 
r e t r a i t e  par les vignes de H ochheim  ; jl s’é to i t  fait un 
paſsage au milieu de l ’ infanterie  ennem ie  , qUj avoit plié 
devan t  les troupes de la République.^

>> D e u x  fois la cavalerie e n n e m ie  voulut v en ir  à la 
charge, deux fois elle fut repouſsée  par le feu de n o t re  
a r t i l l e r i e ;  2* sj l ’or(j re  qUe j ’avois donné pour fe r re r  4 
glace les chevaux d’arti l le r ie  , avant de paſser le  R h i n , 
e ut e te  exécu té ,  la ſu rpriſe  des troupes, car j e  dois l ’avouer, 
elles^ avo ien t  é té  ſ u r p r i ſ e s , e û t  é té  une v ic to ire .  M ais  
fo rces  de t ra v e r ſe r  un  fond qui ſe trouva au ce n tre  des

vignes de Hochheim , de m o n te r  un  rev e rs  où ſe  trouvo it  
beaucoup de g lace , nous  avons é té  obligés , après avoir 
p ercé  le s  lignes ennem ies  ôc les avoir éloignées, d’abandon­
n e r  quelques pièces d’a r t i l le r ie  des bataillons. L e s  troupes 
placées 4 Koſteim , avoien t fa i t  leur re t ra i te  fans en  avoir 
reçu  l ’ordre. Je ne  puis m ’em pêcher  de tém o igner  m on  
m éco n ten tem en t ,  de la conduite du colonel L afe rr ïè re ,  du 
quaran te-huitièm e r é g i m e n t , qui s’est re t i ré  avec p réc i­
p ita tion , non  plus que de la conduite du colonel C han tep ied , 
du t ren te - ſe p t iè m e  re g im e n t  , qui n e  s’es t  point m ontré  
4 la t ê t e  de ce C o r p s , ôc que j e n5aj pu mêm e  y re t ro u v e r  
en  revenan t .  O n  dit ce d e rn ie r  pri ſonn ie r ,  mais il faut 
qu’il ait voulu l’ê t r e .  “

L a  p e r te  des Pruſsiens e ſ t  p]us considérable que la 
n ô t re ,  car no tre  arti l le r ie  a é té  ſervie comme à l ’ordinaire, 
avec beaucoup de ju ſte ſse , 8t la leur l ’a é té  t r è s -m a l .  Nous 
n’avons eu de prifonniers , que quelques bleſsés que nous 
n ’avons pu e m p o r te r ,  5c la to ta l i té  de n o t r e  p e r te  n ’a 
é té  que de 150 hommes. Je n ’en puis affirmer le  n o m b re  
avec précision: mais je  re g re t te  e x t rê m e m e n t  le C ap ita ine  
Fabre ,  de la p rem iè re  compagnie de grenadiers du 27e. r é ­
gim ent , qui g r ièvem ent b le ſsé , e ſt  re ſ té  fur le  champ de 
bataille. L e s  ennem is m ’ont donné l ’eſpoir un in ſtant,  qu’ils 
fero ien t  ten tés  d’a t taquer  Caſsel ; mais b ien tô t  ils ſe font 
réſo us à la r e t ra i te .  Nous leur avons fait des prifonniers, 
8; à p ré ſen t  nous occupons les hauteurs de Hochheim. J’ai 
p ré fé ré  malgré les rigueurs de la ſa i ſo n , de m e t t r e  dans 
les granges, à Caſsel & à K o ſte im ,  les t ro u p es ,  p lu tô t que 
de les fatiguer d’un ſervice 5c d’une activ ité  exceſsiſs.

„  Je n e  puis aſsez prodiguer d’éloges au ca lm e, à la 
valeur des ſo lda ts , à la confiance 5c au désir qu’ils avoient 
cie com battre  les ennem is. R ien  n ’a pu éb ran le r  leur tranquil­
lité; la ruption du pont de Caſsel n ’a fait aucune ſenſation. 
Bans doute de te ls  hommes m ér i ten t  de grands avantages, 
& je  n’ai de reproches 4 leur  faire, qu’un peu tro p  de ſé -  
curité. 11 eſt certa in  que dans l ’é ta t  de nudité où ils 
f o n t , 8c dans un climat auſsi âpre, l ’on peut ê t r e  pardon­
nable de m anquer de ſurveillance , 8c ce t te  faute a ſervi 
à prouver une grande  valeur & une e x t r ê m e  in trép id ité .1*

S ig n é , Custine.
De Londres, le 12 ja n v ie r .

Note rem,iſe par M. Grenville Secrétaire d ’Eta t du Roi, à 
NI. Chauvelin Miniſtre plénipotentiaire de la 

République Francoiſe.
„ J ’ai r e ç u ,  M r .  de votre  p a r t ,  une  n o te  dans la* 

q u e l le ,  en  vous qualifiant M in i ſ t re  p lén ipo ten tia ire  de F ran ­
ce , vous m e faites p a r t , comme Sécrésaire  d’é ta t  du Roi, 
des in ſtructions que vous dites avoir reçues du conſeil e x é ­
cu t i f  de la République Francoiſe . Vous n’ignorez  p as ,  
M r .  que depuis les m alheureux événem ens  du 10 A o û t ,
S .  M. a jugé 4 propos de ſuſpendre toute  communication 
officielle avec la France . V ous  n ’êtes  vous-même accré­
d ité  auprès du R o i , que de la pa r t  de S. M. T .  C. L a  
proposition de recevoir  un M in i ſ t re  accrédité de la pa r t  de 
quelqu’autre au to r i té  ou pouvoir en F ra n c e ,  ſe ro i t  u ne  
queſtion nouvelle, la q u e l le ,  au m om ent où elle  ſe p ré ſen -  
t e r o i t , S. M. aurait Ie droit de d é c id e r , d’après les i n t é ­
rê ts  de lès ſu je t s , ſa p ro p re  d ignité  , ôc les égards qu’elle  
doit à ſes a l l i é s , ainsi qu’au siſ têm e général de l’E u ro p e ,  
Je dois donc vous informer , M r .  dans des te rm es  précis ôc 
fo rm els ,  que je  ne vous reeonnois d’a u tre  carac tère  public, 
que celui ce M iniſtre  de S. M . T .  C . , ôc que par conſé­
quen t  vous ne pouvez pas ê t r e  reçu  à tra ite r  avec le M i-  
n i ſ tè r e  du R o i ,  dans la qualité  Ôc fous la form e dont il e ſ t  
queſtion  dans votre note, M ais ayant vu que vous êtes  en ­
tr é  dans des explications fur quelques-unes des c irconſtan- 
e e s , qui on t donné 4 l’A n g l e t e r r e ,  des motifs si b ien 
fondés d’ inquiétude ôc de jalousie , ôc que vous an n o n cez  
ces ex p l ica t io n s ,  com m e é ta n t  de na tu re  4 rapprocher nos 
deux pays , j e  n ’ai pas voulu vous fa ire  la notification cî- 
deſsus , fans m ’expliquer en  m êm e  t e m s ,  d ’une  m an ière  
claire ôc d irec te ,  au ſuiet de ce que vous m ’avez com m u­
niqué, quoique fous une form e qui n’e ſ t  ni ré g u l iè re ,  ni of­
ficielle. Vos explications ſe  réduiſent à tro is  points. “

_ „ L e  p re m ie r  e ſ t  celui du décre t de la C o n v en t io n  
Nationale du 19 N o v em b re ,  dans les exp re ſs ions  duquel 
tou te  l ’A n g le te r r e  a vu la déclaration form elle , d’un des-  
ſein de propager partout les nouveaux principes de gouver­
n em en t adoptés en F r a n c e , Ôc d’encourager le  troub le  & 
Ja révolte dans tous les pays , m êm e n eu tres .  Si c e t te  in­
te rp ré ta tion  que vous r e p ré ſe n te z  com m e injurieuſe 4 la 
C on v en t io n ,  pouvoit paroitre  douteu ſe ,  la conduite d e l à  
Convention elle-m êm e, n e  l’a que t rop  juſtifiée , ôc l’appli­
cation de ces principes aux é ta ts  du Roi, a é té  dém ontrée  
d’une m an iè re  non équivoque, par  la récep tion  publique ac­



co rd ée  aux ſéd it ieux  de ce  p a y s ,  auſsi b ien que par tes 
diſcours qu’on leu r  a tenus préc iſém ent dans 1e tem s de ce 
d é c r e t , ôt depuis , à plusieurs repriſes. *«

„ C ep en d an t  malgré toutes ces p r e u v e s , appuyées 
par  d’au tres  c ircon ſtances , qui ne font que trop n o to i re s , 
on auro it  vu ici avec plaisir des exp lica t ions ,  ôt une con­
du ite  propres  à ſatisfaire à la dignité ôc » l’honneur de 
l ’A n g le te r re ,  fur ce qui s’e ſ t  déjà paſsé, comme auſsi k offrir 
p o u r  l ’avenir u n e ſû r e té  ſuffisante, pour le m ain tien  de ce 
re ſp e c t  envers  les d r o i t s , les  g o u v e rn e m e n s , ôc la t r a n ­
quillité  des puiſsances neutres , auquel elles on t  k tous é- 
gards,  le  droit de s’attendre.*'

,, N i  c e t te  ſatisfaction , n i cette  ſû re té  ne  ſe t r o u ­
v e n t  dans les te rm e s  d’une explication, qui annonce  enco­
r e  aux ſéd it ieux  de tou tes  les N a t io n s ,  quels font les cas 
dans leſquels ils peuven t c o m p te r  d’avance , fur l’appui ôtle  
fecours de la F r a n c e ,  ôt qui ré ſe rv e  k c e t  E t a t ,  le droit 
de  s’ ingérer dans nos affaires in té r ieu res ,  au m o m en t où elle 
te  jugera  k propos, ôt d’ après des principes incompatibles avec 
les in ſt i tu tions politiques de tous les pays de l’E u rope .  P e r -  
ſo n n e  ne peut ſe diſsimuler combien une  pareille déclara­
tion e ſt  propre à encourager partout le déſordre &c la révo l­
te .  P e r ſo n n e  n’ ignore combien elle e ſ t  contraire au r e ſ ­
p e c t ,  que les N ations indépendantes ſe doivent réciproque­
m e n t ;  ni combien e l le  répugne aux principes que le  Roi 
a ſuivis de ſon c ô t é ,  en s’abſtenant toujours de ſe m ê le r ,  
de quelque m an ière  que ce f û t , de l’in térieur de la F ra n ­
ce. E t  ce contraſte  doit ſeul ſuffire pour d é m o n tre r  , non- 
feu lem ent que l ’A n g le te r r e  ne peut considérer  comme ſa- 
t is fa iſante  une pareille explication  , mais qu’e lle  a tout 
lieu de la regarder comme un nouvel aveu de ces diſposi- 
t ions , qu’e lle  voit  avec une si ju ſte  inquiétude Ôc jalousie."

L a  f u i t e  Samedi.
N'B. Nous donnerons Sam edi, 1e re s te  de c e t t e  no te  

ainsi qu’une nouvelle  rem iſe  par M . C b au v e l in .  au nom 
du pouvoir e x é c u t i f ,  re la t iv em en t  au Bill contre  les é -  
t rangers .  Si l ’espace nous le  p e r m e t ,  nous y joindrons 
la  réponſe  à ce l te  de M . G re n v i l le .  M ais  nous obſer- 
vens d’avance, que le  M in is t re  Britannique les  a renvoyées 
l ’un ôc l ’ -u tre  à celui de la République F ra n ç o i ſe ,  avec 
une  le t t re  dans laquelle il lui r e p è te  que S . M . ne le 
rega rdan t  poin t comme un M in is t re  accrédité , ne  peut 
ni ne  veut t r a i t e r  avec lui, des in té rê ts  relatifs aux deux 
E ta t s .

L ’in ſu lte  eſsuyée par le  pavillon B ritann ique  k la 
hau teu r  de B r e s t , es t  regardée  ici com m e le  p rem ie r  ac te  
d’hostilités. Déjà n o t r e  C our p répare  un m anifeste  en 
con ſéquence  , lequel fera 1e prélude d ’une déclaration de 
guerre . A u ſs i tô t  après la réception de l’avis de c e t t e  a f ­
faire, l ’am irauté  m it  encore  six vaiſseaux de g u erre  en 
com m iſs ion , outre  le s  33 vaiſseaux de l i g n e , & les 40 
f réga tes  qui le font déjk. D ans tous nos chantiers  on 
travaille  k les équiper en  tou te  diligence. O n  a reçu  avis 
de l’a rr ivée  du C om m andan t M urray , k l ’embouchure de 
l ’E ſcau t .  L ’a rm ée  fera enco re  augm en tée :  I l  e ſ t  queſtion 
de la levée de 100 compagnies indépendantes.

L e s  Anglois  v iennen t de faire m e t t r e  en  m er une  
nom breuſe  eſeadre ; on ignore quelle rou te  e lle  a du p ren ­
dre. E l l e  paroit avoir fait voile vers  les A n t i l l e s ,  qui fe­
r o n t  Angloiſes avan t  t ro is  m ois, ôc qui a t te n d e n t  l ’arrivée 
de ces conquérans.

D e  L c y d c , le r 6 j a n v i e r .
L e s  E ta t s  - G én é rau x  des P rovinces - U n ie s  ont réſolu 

le  10 de ce mois de fixer la célébration  du jour annuel 
d ’actions de grâces ôc de priè res ,  au 13 F é v r ie r  prochain; 
ôc les le t t r e s  - Circulaires à c e t  e f f e t , ont déjà é té  ex p é ­
diées aux Provinces ôc villes re ſpectives. L ’on n ’y dis­
sim ule poin t 1e projet d’une attaque , formé con tre  ce t te  
République. E t  com m e par une fuite  de ce  projet, il  s ’est 
fa it  fur la f ro n t iè re  des em b au ch em en s , ôc des ten ta t iv e s  
pour engager k la dé ſertion  les troupes de l’E t a t ,  L .  H . 
P .  ont rendu le  3 Janvier, un a r rê té  qui défend de pareils 
e n r o le m e r s  pour le ſerv ice é t r a n g e r , en  ſ ta tu a n t  m êm e 
la pe in e  de mort co n tre  les em baucheurs, si le  cas y échéoit.
•— M r .  N o ë l  c i-devant commis au bureau des affaires-étran- 
gères  de France, & qui a paſsé p lusieurs mois à Londres ,  
en  es t  a rr ivé  ces jours dern iers  k la E la y e , pour gé re r  
k ce qu’on d i t ,  les affaires de ſa N a t io n ,  dans la conjonc­
tu re  pré  fe n te ,  de concert avec' M r.  du Bois de T h in v i l le ,  
qui a réJevé depuis peu, quoique ' fans caractère  pu b l ic , 
M r .  de Maulde. C e l u i - c i  après ê t r e  re ſté  k la E laye, 
depuis fon r a p p e l , comme simple particulier, e ſt  re to u rn é  
à Paris .

D ’A i x - l a - C h a p p e l l e ,  le  1 7  j a n v i e r .
Plier nous avons vu paſser par ici un bataillon de 

gardes nationaux, ôc le  rég im ent de B e r r y , cavalerie  F rsn -  *

çoiſe. Il défile auſsi beaueoup de troupes de la m êm e N a­
t i o n , fur N é a u ,  S to lberg  ôcc. q u i 'v o n t  r e n fo rc e r  leu r  a- 
van t - garde.

N o t r e  Corps adm in iſ tra t if  proviſoire  , après avoit  
é té  installé par le  G é n é ra l  D a m p ie r re  , a ouvert avant- 
h ie r  ſes ſéances dans la ſalle des communes , où s’ aſsem- 
bloit juſqu’ici le Club des amis de la liberté. C e  Club 
s’es t  choisi un au tre  emplacem ent.

D e  B r u x e l l e s , le  1 9  j a n v i e r .

L e s  troupes A u tr ich iennes  can tonnées  dans le  L u ­
xembourg, ont attaqué le 15. Scie 17. les  avant-pnſtes F ra n ­
çois qui é to ie n t  au de-lk d’A ix - la -C hape lle ,  ôc les on t forcés 
k ſe  rep l ie r  fur le Corps principal. L ’arm ée  aux ordres 
de M . de C l e r f a i t , v ien t  d’é tab lir  ſon quartier-général à 
Bercheim  , e n t re  Cologne Sc Juliers, couvran t  par fa nouvel­
le position , la p rem iè re  de ces villes. L e  camp r e t r a n c h é  
qu’elle  o ccu p e , e s t , d it-on , p rèsqu’im prénab le ,  tan t  il e ſt  
bien fortifié. C ’es t  là que ce G é n é ra l  a t tend  les ren fo rt*  
qui v iennen t en  hate  de to u tes  les parties de l’A llem a­
gne. Depuis te 10. il y a eu presque to u te  les jours quel­
que r e n c o n t r e  e n t r e  des détachem ens de c e t te  a rm ée ,  ôc 
ceux des Légions Belgique ôc Liégeoiſe , qui fixent fur-tout 
l’a t te n t io n  des A u t r ic h ie n s , ôc auxquelles ils f o n t  en ­
co re  moins de quar t ie r  qu’aux François.

L e s  G é n é ra u x  C le r fa i t ,  H ohen loe  8c Beaulieu qui 
com m andent les trois Corps A u tr ich iens ,  en tre  le Rhin ôc 
la Belge , ont si bien combiné leurs m ouvemens , qu’ils 
fo rm e n t  comme u n e  ehaine co n tinue  , depuis ce fleuve 
juſque dans le  L uxem bourg ,  ce qui in te r ro m p t de ce co té ,  
tou te  communication avec l’arm ée de C uſt ine .  L e  P r in c e  
H ohenloé a envoyé quelque ren fo r ts  au G én é ra l  Beaulieu, 
ce qui porte  ſon arm ée  à 20 mille hommes. A uſs i  s’es t-  
il avancé plus en avant de L u x e m b o u rg ,  pour y p ren d re  
ſes quar t ie rs-d ’hiver.

A y a n t  appris qu’un gros Corps de troupes Françoifes  
s’e to i t  avancé dans le  L uxem bourg , où il levoit  p a r- to u t  
de fortes  contributions , M r. Beaulieu porta  une partie de 
ſes forces  en  avant. M ais  il ne put em pêcher les F ran ­
çois de réu ſs ir  dans leu r  expédition  , ni de ſe r e t i r e r  en  
bon ordre, fans qu’ils ſu ſsent inquiétés. — Ces dern iers  de 
leur cô té  , p re n n e n t  d è s - j -p ré ſen t  toutes les meſures, pour 
ouvrir  la campagne prochaine de bonne-heure ,  8c y pourſuivre 
leurs avantages. P a r  une revue  généra le  de leur a rm ée ,  
fa ite  par ordre  des G én é rau x  , afin d’en connoitre  l’ef­
fe c t i f ,  l ’on aſsure qu’en y com prenan t  tou tes  les troupes ,  
qui font difperſées dans la Belgique, le pays de Liège1, ôc 
aux environs d’ A ix-la -C happelie , e lles  forment un to ta l  
de ic o .  m il le  hommes. C ’est auſsi le  nombre dont parle le 
G é n é ra l  B arv iü e  dans ſa l e t t r e  aux citoyens de Nnmur. L ’on 
a t te n d  encore  ince ſsam m ent un re n fo r t  de 15 m ille  hom­
m e s ,  pour venir groſsir c e t t e  arm ée. E t  comme il paroit 
qu’une partie  agira du cô té  de la Flandre , l ’on amaſse dans 
la  Frandre-Fran^oiſe , de gros m gasins de m unitions de g u e r ­
re  ôc de bouche. Depuis deux jours l ’on embarque ici fur 
le Canal pour A n v e r s ,  une énorm e quantité  de b o u le ts ,  
de b om bes ,  ôc de toute  eſpece de provisions m il i ta ire s ;  
h ie r  il e ſ t  encore  arrivé ici beaucoup de chariots chargés 
d’attirails , de caiſsons Scc. •<

Le 18. L a  compagnie des Sans - cu lo ttes  Belges ôc 
L iégeo is ,  p rê ta  Ie fe rm en t  civique dans l’E g l i ſe  de S te .  
Gudule , où l ’on bénit en ſu ite  le drapeau & la pique. D e-lk , 
elle défila par la grande place, e icortée  d’un gros d é tachem en t 
d’in fan te r ie  ôc de cavalerie , ayan t  4 canons, 8c précédée  du 
po rtra i t  de V anderm ersch . L orsqu’elle fut a rr ivée  k l ’a rb re  
de 1 l ib e r té ,  un Brabançon lu t ia ſen ten ce  de W an d e r -N o o t ,  
de W an -E 'u p en  ôc de la P in a u t ,  qui condamnoic au feu ces 
chefs de l’ancienne révolution. L a  Joyeuſe e n t ré e  ainsi que 
le recueil de tous tes anciens privilèges du Brabant, e u re n t  
le  m êm e f o r t , après avoir é té  mis en pièces. C e t te  e x p é ­
dition faite , les officiers Ôc les ſoldats dan ſèren t la C a r ­
magnole. Puis  on ſe ren d i t  k la place R oyale , où l’on a- 
ba t t i t  la s ta tue  du P rince  C harles ,  au bruit d’une ſa lve 
d’artillerie  &c,

A V I S .
L e  S. Condé t r a i te u r  ôc patiſsier F rançois , p rév ien t  

le  public qu’il occupe aujourd’hui un des nouveaux bati­
mens d ép en d a is  du palais de M de. de W olb ro m  , rue D a- 
nielska aboutiſsant k celle  des S é n a t e u r s , preſqu’en face 
du Palais de Poeiey. Il t ien t  b i l la rd ,  caffé , table cl’ho- 
t e  ou ſéparée. O n  trouve  auſsi chez lui d’exeellens  pâ­
té s  chauds de toutes eſpeces, ôc des pâtés  froids pour le voya­
ge , en  l’averti ſsan t la veille. Dans 1e m ême Corps de 
logis ſe t rouven t  des apparten ions  , cham bres ſép a rées ,  
é cu r ie s  ôc remiſes, à louer enſem ble ou ſé p a ré m e n t ,  par 
q u a r t ie rs  ou par mois. Son en ſe igne  e ſ t  à 1’hô te l  du Nord.


